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Ouverture de
[a séance

Province de Ouébec
Munlcipa[té de Saint- Ferréo[-les-Neiges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXI.RAORDINAIRE DU coNSEIL DE LA MUNIcIPAurÉ
DE SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES OÉI-IBÉRATIONS,
L.HÔTEL DE VILLE, 33, RUE DE L,ÉGLISE, LE 1.0 JUIN 2019, À 2OuOO, soUS LA
PRÉSIDENCE DE MADAME PARISE CORMIER" MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Parise Cormier et Suzanne Demers et messieurs Denls Roy,
Magelta Tremblay et Réjean Morency.

lnvité : Monsieur François Drouin, directeur général.

Absentes avec motivation : Madame Louise Thouin et madame Mélanie Royer-
Couture.

Secrétaire d'assembtée : Monsieu r Ma rtin Lelth, secréta ire-trésorler.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemblée est
déclarée régutièrement constltuée par [a présidente.

l[ est proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résolu ;

Que les consellters municlpaux acceptent l'avis de convocatlon, tel que rédigé

Attendu que [a Municipatité de Saint-Ferréot-les-Neiges a acquis, en juln 2018, de [a
Caisse Desjardlns de [a Côte-de-Beaupré, l'immeubte situé au ]-50, rue du Moutln, pour
y retocaliser les services administratifs municipaux, en raison du manque d'espaces des
locaux de ['hôtelde vitte sltué au 33, rue de ['Eg[ise;

Attendu qu'au moment de l'acqulsltlon par [a Municipalité, [a firme Paradocs Sotutions
lnc. avait un bail de location pour une partle de l'édlfice, vatide jusqu'au 3]- décembre
20L8;

Attendu que [e conseil municipal a accepté de prolonger [e baitjusqu'au 30 juin 20L9
pour les motifs suivants :

. Éviter au locataire d'avoir à déménager dans La période de pointe de ses
activités;

o Accorder au locatalre un détai. suffisant pour trouver un emplacement pour se
retocaliser.

Attendu que les conditions pour [e prolongement du bail étaient identiques à celtes
négociées avec [a Caisse Desjardins de [a Côte-de-Beaupré;

Attendu que malgré te détai accordé, [a firme Paradocs Solutlons n'a pas réussi à

trouver de locaux qui lui convenalt;

Attendu que [a firme Paradocs Sotutions lnc. a slgné une entente pour se relocaliser
dans un édifice dont [a construction devrait débuter dans l'année sur [e territoire de [a
municipatité;

Attendu que [e consei[ municipalsouhaite que les emptois créés par [a firme Paradocs
Sotutions lnc. solent maintenus sur [e terrltolre de [a munlcipatité et qu'à cet effet, ll
est disposé à renouveter [e bail pour une pérlode atlant jusqu'au ]-er mars 2020;

Attendu que les conditlons du bait dolvent être révisées étant donné que [e coût du
[oyer actuel ne couvre pas les dépenses payées par l,a Municipatité pour les frais
d'opération et d'entretlen du l-50, rue du Moultn.

Rés. #L9-L86
Avls de
convocation

Rés. #1-9-L87
Paradocs
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Rés. #19-L88
Mandat -
Artiste Pasca
Archambau[t

Rés. #19-L89
Nomlnation -
Potitique
faml[[es et
aînés

Rés. #19-190
Permis PllA

En conséquence :

llest proposé par monsieur Magetta Tremblay et unanimement résotu ;

Que [a firme Paradocs Sotutlons lnc. a signé un bail de location pour se reloca[ser
dans [e nouvel édiflce projeté sur [e territoire de [a municipatité;

Que [e conseil municipaI renouvelle te bait de [a flrme Paradocs Solutions lnc. jusqu'au
l-er mars 2020 avec les modiflcations suivantes :

¡ Le coût du loyer mensuel sera majoré à 1 650 $,
¡ Le loyer n'inctura plus l'entretien ménager des locaux occupés par [a firme

Paradocs Solutions lnc. Toutefois, cette dernière devra s'assurer que [e ménage
solt fait toutes les semaines dans ses locaux;

Que [e conseit munlclpal accepte d'exempter [a firme Paradocs Solutions lnc. du
paiement des factures de Vldéotron payées par [a Municipalité pour la période
d'octobre 2018 à juin 20L9.

l[ est proposé par monsieur Magelta Tremblay et unanimement résotu ;

Que les consellters munlclpaux autorisent [a malresse, madame Parise Cormler, à
signer l'entente pour [a conception et [a réa[sation d'une oeuvre d'art. Le montant
total de 57 487,50 $ (taxes incluses) sera payé à partir du fonds de roulement et
remboursable sur l-0 ans.

Attendu que [a Munici.patité souhaite assurer un milieu de vie de quatité aux familtes et
encourager la partlcipation actlve des aînés au sein de leur munlcipatité;

Attendu que [a Municipatlté souhaite adhérer à [a démarche de mlse à jour de sa
potitique famitles et aînés.

En conséquence :

ltest proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu ;

Que [e conseil munlcipal nomme madame Louise Thouin, conseitlère, responsable des
questions famitles et aînés pour [a Municipalité dans [e cadre de ta démarche de [a
mise à jour de sa polltlque famlltes et aînés.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règtement sur les plans d'lmptantation et d'lntégration architecturale;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et les critères du règtement sur
Les PllA;

Attendu que les demandes respectent les disposi.tions du règlement de zonage #L5-
674;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanisme a soumls, te 4 juin 2org, des
recommandations favorables à ces demandes de permis.

En conséquence :

llest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que les conseltlers municlpaux acceptent les recommandations du comité consultatif
d'urbanisme d'accorder un permis de construction pour les projets suivants :
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#19-83

#L9-84

#19-85

#1_9-86

#L9-87
#1_9-88

#L9-89

Type de demande

Construction résidence
unifamilia[e isotée

Rénovation résidence u nlfami.[iate
iso[ée

Rénovation rési.dence unifamitiate
lsotée

Construction bâtlment
comp[émentalre

Déplacement de l'abri à bois
Modi.fi.cation d'une qalerle

Rénovatlon résidences
unifamlliates jumetées

Adresse

96, rue Poulin

7, tue du Lynx

40, rue du Faubourg

37, rue des Jardins

1-6, rue des Jardins
40, rue Franc-Ctos

l- et 3, rue de [a
Ferréo[aise

Des conditions particullères sont exigées pour les permis suivants

37, rue des Jardins : que [e revêtement extérieur du bâtiment soit remptacé en
partle et au plus tard à lété 2020 par un revêtement de couteur identlque à

cetui du revêtement du bâtiment projeté.

Attendu la résotution #79-t7 du conseil municipal acceptant [a demande de permis
pour [a construction du bâtiment commercia[;

Attendu [a demande de modlflcation au ptan de construction du bâtiment commercial
situé au 3l-75, avenue Royate, soit pour [a modificatlon de [a toiture, l'ajout de fenêtres
et de gateries tettes qu'lttustrées au plan de M. Mario Vandal, archltecte, du 2]- mai
2019;

Attendu que [a zone M-228 est soumise à l'apptication du règtement sur les PllA;

Attendu que [a demande rencontre tes objectifs et critères du règlement sur les PllA;

Attendu que lors de [a réunlon du L0 juin 20]-9, [e comité consuttatif d'urbanisme a

émis une recommandatlon favorabte à cette demande de modification aux plans.

En conséouence :

lI est proposé par monsieur Réjean Morency et unanlmement résotu ;

Que [e conseil municipal accepte [a demande de modi.flcation au plan de construction
du bâtiment commerciaI situé au 3]-75, avenue Royale, soit pour [a modlfication de [a

toiture, l'ajout de fenêtres et de gateries tettes qu'iltustrées au ptan de M. Marlo Vandat,
architecte du 2L mai 20L9.

Attendu [a demande de dérogation mlneure visant à rendre conforme au 52, rue des
Granites, ['implantation d'une plsclne hors terre dont une superficie de +/- 0,4 mètre
carré est située à une distance de l-,6 mètre de [a limite latérate du lot ators que [e

minimum exigé est de 2 mètres comme prescrlt à l'artlcle ]-43 du règlement de zonage
n" L5-674;

Attendu que [a demande n'a pas pour effet de créer une surcharge visuelte et, en ce
sens, n'affecte pas [a joulssance de propriété du volslnage;

Attendu [e préjudice pour [e demandeur associé au déptacement de [a piscine afin de
corrlger une situatlon dont ['empiétement dérogatoire est diffici.lement visibte;

a

Rés. #1-9-L91
Modification
des ptans
soumis au
PIIA

Rés. #L9-L92
Décision de ta
dérogation
mineure au
52, rue des
Granites
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Attendu que lors d'une réunlon du 2L mai et du 6 juin 20L9, [e comité consuttatif
d'urbanlsme a émls une recommandatlon favorabte à cette demande de dérogation
mneure.

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Magelta Tremblay et unanimement résolu ;

Que [e conseil municipal accepte [a dérogation mineure vlsant à rendre conforme au
52, rue des Granltes, l'imptantatlon d'une plscine hors terre dont une superficie de +/-
0,4 mètre carré est située à une distance de l-,6 mètre de La ti,mite tatérate du lot alors
que [e minimum exigé est de 2 mètres comme prescrit à ['articte L43 du règtement de
zonage n" L5-674 sous condition que ['implantation de ta pi.scine soit corrfgée si tout
changement est porté à celte-ci.

La période de questions débute à 20h07 et se termine à 20h15

Levée de [a séance à 20

Parise Cormier, mairesse

Ma r[er

t

468


